
 
 

 

 

 

• PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT : 

 

1. Fiche de candidature complétée 

 

2. Une lettre de présentation manuscrite du candidat : 

➢ explicitant ses motivations 

➢ expliquant les particularités éventuelles de sa scolarité 

3. Photocopie des bulletins : 

 

• Pour une candidature à une deuxième année de CPGE 3/2 : 

1ère, Terminale, 1ère année CPGE. 

• Pour une candidature à une deuxième année de CPGE 5/2 : 

1ère, Terminale, 1ère année CPGE, 2ème année CPGE. 

 

Dans les deux cas : en particulier le bulletin du deuxième semestre portant l’avis du 

conseil de classe sur le passage en 2ème année ou sur le redoublement de cette classe. 

 

4. Photocopie des résultats du Baccalauréat. 

 

5. Pour les candidats en 5/2. 

 

• La liste des concours présentés 

• Les résultats aux concours présentés, dont les notes obtenues aux écrits, ainsi que les 

rangs de classement. 

 
N.B. : Toutes les pièces du dossier restent acquises à l’établissement. 

CONSTITUTION DU DOSSIER 

POUR UNE CANDIDATURE EN 2ème ANNEE DE CPGE 

MPI*- MPI- MP*- MP – PC*-PC- PSI* 


